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1. Définition 
 

Avec l’évolution de la réglementation, une estimation du montant des garanties financières doit être 
réalisée. 

 

En effet, les installations classées soumises à autorisation sous les rubriques 2782 et 2791 étant 

définies à l’annexe de l'arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à 

l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5 de l'article R.516-1 du code de 

l'environnement, elles doivent faire l'objet de constitution de garanties financières. Le site SINNOVAL, 

à la vue de ses activités, est concerné par ces dispositions. 

 

Cette estimation du montant des garanties financières doit être effectuée conformément à l’arrêté du 

31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties 

financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de 

mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution, qui fixent notamment les modalités de calculs. 

 

Les garanties financières visent à couvrir, en cas de défaillance de l’exploitant, les éventuelles 
interventions en cas d’accident ou de pollution des sols ou des eaux. 
 

L’obligation de garanties financières et le régime de ces garanties sont inscrits à l’article L.516-1 du 

code de l’environnement. 
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2. Principe d’évaluation du montant des garanties 
financières 

 

Le montant global de la garantie (M) est basé sur la méthode de calcul proposée dans l’annexe I de 

l’arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des 

garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles 

en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution soit : 

 

M = Sc [Me + α (Mi + Mc + Ms + Mg)] 

Où : 

- Sc : coefficient pondérateur de prise en compte de coûts liés à la gestion du chantier. Ce 

coefficient est égal à 1,10 ; 

- α : indice d'actualisation des coûts, soit :  

 

Avec : 

o Index : indice TP01 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties 

financières fixé dans l'arrêté préfectoral, 

o Index 0 : indice TP01 de janvier 2011 soit : 667,7, 

o TVAR : taux de la TVA applicable lors de l'établissement de l'arrêté préfectoral fixant le 

montant de référence des garanties financières, 

o TVA0 : taux de la TVA applicable en janvier 2011 soit 5,5 % ; 
 

- Me1 : montant, au moment de la détermination du premier montant de garantie financière, 

relatif aux mesures de gestion des produits dangereux et des déchets présents sur le site de 

l'installation. Ce montant est établi sur la base des éléments de référence suivants : 

o Nature et quantité maximale des produits dangereux détenus par l'exploitant ; 

o Nature et quantité estimée des déchets produits par l'installation. La quantité retenue est 

égale à : 

▪ la quantité maximale stockable sur le site éventuellement prévue par l'arrêté 

préfectoral, 

▪ à défaut, la quantité maximale pouvant être entreposée sur le site estimée par 

l'exploitant. 

 

 

 

 

 

 

 
1 Coûts unitaires (TTC) : les coûts C1, C2, C3, CTR sont déterminés par le préfet sur proposition de l'exploitant. 
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Ce coût est donné par la formule suivante : 

 

Les déchets et produits dangereux à évacuer peuvent être classés en trois catégories :  

o Q1 (en tonnes ou en litres) : quantité totale de produits et de déchets dangereux à 

éliminer ; 

o Q2 (en tonnes ou en litres) : quantité totale de déchets non dangereux à éliminer ; 

o Q3 (en tonnes ou en litres) : pour les installations de traitement de déchets, quantité totale 

de déchets inertes à éliminer ; 

o CTR : coût de transport des produits dangereux ou déchets à éliminer ; 

o dT1, dT2, d1, d2, d3 : distances entre le site de l'installation classée et les centres de 

traitement ou d'élimination permettant respectivement la gestion des quantités QTi, Q1, 

Q2 et Q3 ; 

o C1 : coût des opérations de gestion jusqu'à l'élimination des produits dangereux ou des 

déchets ; 

o C2 : coût des opérations de gestion jusqu'à l'élimination des déchets non dangereux ; 

o C3 : coût des opérations de gestion jusqu'à l'élimination des déchets inertes. 

 

- Mi : montant relatif à la neutralisation des cuves enterrées présentant un risque d'explosion 

ou d'incendie après vidange. Ce coût est donné par la formule suivante : 

 

Avec : 

o CN : coût fixe relatif à la préparation et au nettoyage de la cuve. Ce coût est égal à 2 200 € ; 

o PB : prix du m³ du remblai liquide inerte (béton) 156 €/m³ ; 

o V : volume de la cuve exprimé en m³ ; 

o NC : nombre de cuves à traiter. 

 

- Mc (coût 2012) : montant relatif à la limitation des accès au site. Ce montant comprend la 

pose d'une clôture autour du site et de panneaux d'interdiction d'accès à chaque entrée du 

site et sur la clôture tous les 50 mètres. Ce coût est donné par la formule suivante : 

MC = P × CC + nP × PP 

Avec : 

o P (en mètres) : périmètre de la parcelle occupée par l'installation classée et ses 

équipements connexes ; 

o CC : coût du linéaire de clôture soit 50 €/m ; 

o nP : nombre de panneaux de restriction d'accès au lieu. Il est égal à nP = Nombre d'entrées 

du site + périmètre/50 ; 

o PP : prix d'un panneau soit 27 €. 



 

Unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés sur la 

commune du Moule (971) 

Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale Unique (DDAEU) 
PJ n°68 – Garanties Financières (GF) 

Rapport n°108784 /Version B – Janvier 2022 

 

6 

 

- Ms (coût 2012) : montant relatif au contrôle des effets de l'installation sur l'environnement. 

Ce montant couvre la réalisation de piézomètres de contrôles et les coûts d'analyse de la 

qualité des eaux de la nappe au droit du site, ainsi qu'un diagnostic de la pollution des sols. Ce 

coût est donné par la formule suivante : 

MS = NP × (CP × h + C) + CD 

Avec : 

o NP : nombre de piézomètres à installer ; 

o CP : coût unitaire de réalisation d'un piézomètre soit 300 € par mètre de piézomètre 
creusé ; 

o h : profondeur des piézomètres ; 

o C : coût du contrôle et de l'interprétation des résultats de la qualité des eaux de la nappe 

sur la base de deux campagnes soit 2 000 € par piézomètre ; 

o CD : coût d'un diagnostic de pollution des sols déterminé de la manière suivante : 

  

 

 

- Mg (coût 2012) : montant relatif au gardiennage du site ou à tout autre dispositif équivalent 

pour une période de six mois.  

 

Ce coût est donné par la formule suivante : 

MG = CG × HG × NG × 6 

Avec : 

o CG : coût horaire moyen d'un gardien soit 40 € TTC/h, 
o HG : nombre d'heures de gardiennage nécessaires par mois, 

o NG : nombre de gardiens nécessaires. 
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3. Calcul du montant des garanties financières  
Le calcul détaillé du montant des garanties financières est présenté en Annexe 1.  

 

Les hypothèses retenues pour le calcul du montant des garanties financières ainsi que le montant de 

la garantie (M) sont présentées dans le tableau ci-dessous :  

Paramètres Hypothèses retenues Commentaires 

Montant ou 

facteur 

retenu  

Sc - - 1,10  

Me 

(gestion des produits 

dangereux et des 

déchets) 

Déchets entrants et sortants des lignes de 

traitement des OMr et ENC/EMR ainsi que la 

FFOM de la stabilisation : le coût de total de leur 

gestion, de leur transport jusqu’à leur élimination 
finale est estimé à 777 436 €HT. Cf. détails du 

calcul et localisation des stockages en Annexe 2. 

Produits dangereux : le coût total de pompage, 

transport et de traitement de ces effluents est 

estimé à environ 9 315 € HT Cf. détails du calcul 

en Annexe 1. ; 

Séparateur d’hydrocarbures : 1 séparateur 

d’hydrocarbures d’une capacité totale de 16 m3. 

Le coût de curage, pompage, transport et 

traitement des effluents est estimé à environ 

942 €HT/t soit un total de 13 881 € HT ; 

Soit un total de 800 632 € HT. 

Seront retenus dans le calcul des 

garanties financières les déchets 

transitant sur le site et les 

capacités de stockage 

maximales associées. 

 

Les coûts relatifs à la gestion des 

déchets et produits dangereux 

sont issus des entreprises 

locales tel que ENERGIPOLE, 

SARP Caraïbe, SGTP... Les 

échanges mails et devis sont 

présentés en Annexe 3 mais 

doivent rester confidentiels.  

800 632 € HT 

α 

(indice d’actualisation 
des coûts) 

Index (Indice TP 01 de janvier 2021) : 726,6 

TVA r (TVA applicable) : 8,5 %  

L’indice de janvier 2020 est le 

dernier indice disponible à la 

date de rédaction des garanties 

financières. 

1,119 

Mi 

(neutralisation des 

cuves enterrées 

présentant un risque 

d’explosion ou 
d’incendie après 

vidange) 

1 cuve enterrée de Gasoil Non Routier (GNR) 

d’une capacité de 5 m3 présente un risque 

d’explosion. 

- 2 980 € HT 

Mc 

(interdictions ou 

limitation d’accès au 
site) 

Nombre d'entrée du site : 2 

Périmètre de l’ensemble du site : environ 833 

mètres 

Au cours de l’exploitation, la clôture étant vérifiée 
et entretenue périodiquement, le coût de sa 

réfection est pris égale à 0 

- 504 € HT 
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Paramètres Hypothèses retenues Commentaires 
Montant ou 

facteur retenu  

Ms 

(surveillance de 

l’installation sur son 
environnement) 

Superficie de l’ensemble du site est de l’ordre de 
42 000 m2 soit environ 4.2 ha. 

 

Compte tenu des activités projetés (tri et 

valorisation de déchets non dangereux solides), 

aucune surveillance des eaux souterraines ni 

piézomètre associé ne seront réalisés. 

- 31 000 € HT 

Mg 

(surveillance du site 

pour une période de 6 

mois) 

1 gardien pendant 65 heures par mois. A calculer pour 6 mois 15 600 € HT 

Montant total de la garantie (M) 

M = Sc [ Me + α (Mi + Mc + Ms + Mg) ] 
942 355 €TTC 

Tableau 1 : Montant des garanties financières 

 

Le montant total des garanties financières calculé pour le site est de 942 355 €TTC.  

 

D’après l’article R. 516-1 du Code de l’environnement, ce montant étant supérieur à 75 000 € 
SINNOVAL sera soumis à l'obligation de constitution de garanties financières. 

 

Ces garanties seront certifiées par un document attestant leur constitution établie dans les formes 

prévues par la réglementation en vigueur et à la valeur datée du dernier indice public TP01 

(janvier 2020 à la date de rédaction des garanties financières).  

 

SINNOVAL adressera au Préfet le document attestant la constitution des garanties financières dès la 

notification de l’Arrêté Préfectoral d’Autorisation Environnementale. 
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ANNEXES 
 

 

 Calcul détaillé du montant total des garanties financières 

 Localisation et caractéristiques des stockages de déchets présents sur le site projeté 

et détails de leurs coûts de gestion 
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 Calcul détaillé du montant total des garanties financières 
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 Localisation et caractéristiques des stockages de déchets présents sur le site projeté et détails de leurs 

coûts de gestion 
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 Echanges Mails et Devis concernant le calcul des Garanties financières   



Echanges Mails et Devis concernant le calcul des 
Garanties financières 

Les tarifs indiqués au sein de ce document ne sont pas divulgables et doivent rester confidentiels à la 

demande des clients concernés.  

1. ECODEC 

Ecodec recevra les déchets d’emballages ménagers recyclables (EMR)non triés et non triés et le bois. 

Ci-dessous les mails échangés : 

 

 

  



2. AER 

Les déchets de ferraille, verre et métaux seront envoyés à AER. Le mail et la grille tarifaire sont 

présentés ci-dessous. 

 

 

Tableau 1 : Grille tarifaire AER 

 

  



GRILLE TARIFAIRE RACHAT MATIERE 15/04/2021

du 15/04/2021 AU 21/04/2021
CATEGORIE DESCRIPTION Prix rachat PUBLIC

Cuivre Milberry 3 851 €
Cuivre neuf 3 835 €
Cuivre mêlé 96% Cu 3 776 €
Moteurs électriques 84 €
Alternateurs et démarreurs 84 €
Radiateur 1/2 rouge PROPRE(sans ferraille) 1 104 €
Cuivre chauffe-eau 88/90% 1 715 €
Câbles Cuivre 45% 289 €
Câbles Cuivre 30% 128 €
Câbles Cuivre 10% 0 €
Fils électriques en mélange 0 €
Plomb doux 306 €
Batteries Pb 350 €
plomb d'équilibrage 32 €

Zinc Vieux zinc 416 €
Alu profilés AGS brut neuf 534 €
Alu profilés AGS peint blanc neuf 507 €
Alu profilés AGS couleur neuf 507 €
Alu Almélec/fer 60/40 52 €
Alu Off-set 455 €
Alu mêlé 451 €
Jantes alu 420 €
Alu carter ordinaire 2% fer 451 €
Radiateurs cuivre/alu PR0PRE (sans ferraille) 1 004 €
Radiateurs alu propre sans ferraille ni plastique 432 €
Radiateurs alu non nettoyé 0 €
Alu carter ferré et boite de vitesse 64 €
Câbles Alu 50% 51 €
Câbles Alu 20% 0 €
Chutes neuves d'inox 18/8 289 €
Chutes neuves F17 0 €
Laiton 792 €
Laiton mêlé ferraille 50% ; 50% laiton 345 €
Laiton mêlé ferraille 80% ; 20%  laiton 78 €

Moteur Alu 64 €
Moteur Fonte Alu 0 €
Moteur Fonte 0 €
Massives Industrielles découpées (<à 1,5m) Toutes dimensions, épaisseur > 5 mm 0 €
Massives Industrielles non découpées (> à 1,5m) Toutes dimensions, épaisseur > 5 mm 0 €
Ferrailles de Ramassage/encombrants métalliques* Toutes dimensions, épaisseur < 3 mm 0 €
Fonte Longueur Max 1,5m 0 €
Pot catalytique entier prix à la pièce   - PETIT PETIT - Prix/Unité 15 €
Pot catalytique entier prix à la pièce - MOYEN MOYEN  - Prix/Unité 30 €
Pot catalytique entier prix à la pièce - GRAND GRAND  - Prix/Unité 45 €
Fer à béton propre Epaisseur <1cm 0 €
Fer à béton Epaisseur >1cm 0 €
Câbles acier découpées Longueur < 1 m 0 €
Câbles acier découpées Longueur < 1 m 0 €
VHU incomplet    PAR UNITE / HT 0 €
VHU complet 0 €
Engins* avec pneus 0 €
Engins* sans pneus 0 €

Tarif à la Tonne 

METAUX NON FERREUX

METAUX FERREUX

Laiton

Cuivre

Plomb

Aluminium

Inox



3. Energipole Espérance 

Les déchets non triés du site ainsi que les refus, les indésirables, les fractions fermentescibles et les 

stabilisats seront envoyés à l’ISDND de Sainte-Rose, selon les tarifs suivants : 

 

 



 

4. SGTP 

SGTP procédera au transport, au tri et à la valorisation des gravats, suivant les prix du devis suivant : 

  









5. SARP 

Les déchets de produits dangereux du site seront récupérés par la SARP, voir le mail ci-dessous. 

 



 

 

 

Acteur majeur de l’ingénierie de l’environnement 
et de la valorisation des territoires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Référencements : 
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